
MANIFESTATION DU 3 JUIN 2014 A PARIS 

 
Note aux Organisations 

suite à la conférence téléphonée du 6 mars 2014 
 

 
 
 
 
Pour rappel : 
 
 Décision du Comité général de 2013 : 

Action revendicative en 2 temps : carte pétition « vœux au Président de la république », 
puis manifestation à Paris le 3 juin 2014. 

o Thèmes et revendications retenus : « Pouvoir d’achat et financement de la future 
Loi pour l’autonomie dans le cadre de la Sécurité Sociale ». 

o Mise en place d’un Collectif de préparation et d’impulsion sous la responsabilité de 
la Direction de l’UCR. 
 Recherche des meilleurs tarifs SNCF possibles et horaires de train. 
 Proposition de financement solidaire. 

 
 Les grandes lignes retenues à ce jour : 

o Confection d’un foulard qui sera mis gratuitement à disposition des Organisations 
pour le financement du coût du transport. 
Achat pour l’UCR = 1 € par foulard – Prix conseillé de vente par nos Organisations = 
3 €. 

o Les foulards seront disponibles pour le Congrès ou envoyés directement au siège 
des Organisations USR et UFR. 

o Total des foulards commandés = 20 000 avec une deuxième commande si 
nécessaire. 
 

 Le financement : 
o Mise au pot commun par le budget de l’UCR :        40 000 € 
o Achat des foulards :         20 000 € 
o Appel à la solidarité des UFR 

sur la base de 0,10 cts d’€ par syndiqué(e) :         10 000 € 
o Appel à la solidarité USR Paris et petite couronne :            5 000 € 

Soit un total de :      75 000 € 
 
Le groupe fera une proposition d’aide aux Organisations sur la base d’une péréquation : 
participants à la manif. – distance et prix payé pour le transport. 
 
Les aides seront versées sur présentation des factures (obligation comptable). 
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Les possibilités de cadre unitaire : 
 

• La FSU serait OK pour participer. 
• FO et Solidaires : décision nationale en attente (12 et 13 mars 2014). 
• UNRPA : contact bilatéral pris, favorable. Rendez-vous le 8 avril. 
• CFDT : pas possible. 
• Pour les autres OS (UNSA, CGC, CFTC et FGR-FP), des rencontres bilatérales auront lieu 

avant la mi-avril. Des points de convergences sont possibles. 
 

ANALYSE DU BUREAU 
 
Si la conférence téléphonée de ce jour n’a pas permis de réunir toutes nos Organisations (51 
étaient présentes), il n’en demeure pas moins que l’engagement pour la manifestation du 3 juin 
confirme l’implication et la réussite de notre carte pétition : 110 000 signatures en 6 semaines 
malgré des difficultés. 
 
Le niveau d’engagement des Organisations, à ce jour, se monte à 8 635 participants et 40 cars 
pour 42 Organisations (51 présentes à la conférence). 
 
Les UFR impulsent la décision et travaillent à la prise en compte par les sections professionnelles. 
Des USR ont pris des contacts unitaires. 
 
Le Bureau propose de disposer d’un matériel identifiant la manifestation, mais aussi un tract de 
masse en direction des retraités hors CGT. 
 
Le Bureau a pris acte des coûts pour les Organisations, mais note avec satisfaction que nombre 
d’Organisations réfléchissent et proposent des financements mutualisés, et que certaines se 
proposent de reverser les sommes recueillies par la vente des foulards au pot commun. 
 
A l’issue du 10ème Congrès, la Direction qui sera élue aura à charge de suivre l’évolution de la 
mobilisation et d’impulser sa montée en charge. 
Pour ce faire, il y aura nécessité d’avoir une réunion dès avril avec l’ensemble des UFR à Montreuil 
et de nouveaux contacts avec les USR. 
Mais, dès à présent, on pourrait décider d’un nouveau rendez-vous au Congrès, ainsi qu’un point 
sur les adhésions et la syndicalisation 2013/2014. 
 
Le point fait le 6 mars 2014 est un encouragement à maintenir et amplifier la mobilisation pour le 
3 juin 2014 à Paris, et à proposer l’adhésion et travailler la continuité syndicale. 
 
 
 

Montreuil, le 10 mars 2014 
 
 
 
P.J. 
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